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AVANT-PROPOS 
 
 
Pourquoi Maisons Paysannes de France ? 

 
 

Certains ont pu s’étonner de voir notre association s’engager dans une telle 
démarche, inhabituelle pour elle. Celle-ci l’est effectivement à double titre :  

C’est une démarche inhabituelle par son objet même, puisque l’étude porte sur 
l’évolution depuis 40 ans d’exploitations agricoles en corrélation avec celle de 
leurs activités agraires. 
 

Depuis sa création en 1965, l’association Maisons Paysannes de 
France s’est prioritairement consacrée au repérage et à l’analyse des 
témoins de l’architecture rurale ancienne (issue le plus souvent des 
fonctions agricoles), de leurs techniques constructives et des savoir-faire 
qu’ils ont produits dans leur infinie diversité. 

 
Ce vaste chantier, à laquelle aucune autre association ne s’est ainsi 

consacrée, n’a pu être engagé que grâce à l’impulsion et à la compétence 
initiales de nos fondateurs et en raison du vaste réseau de nos adhérents 
présent dans plus de 80 départements. Il est loin d’être achevé et reste 
l’une de nos missions essentielles. Nous nous y employons activement, 
avec d’autant plus de conviction et d’acharnement que les savoir-faire 
artisanaux disparaissent et que les techniques actuelles répondant aux 
impératifs environnementaux et aux directives agricoles remettent 
directement en question la conservation du bâti ancien. D’où notre 
implication dans l’opération BATAN, destinée à mieux maîtriser les 
interventions sur le bâti ancien, en application des recommandations du 
Grenelle de l’Environnement. D’où également notre participation active aux 
réflexions sur les équipements photovoltaïques, ou au suivi des Pôles 
d’Excellence Rurale (PER) comportant des volets patrimoniaux… A la 
lumière de ces expérimentations concrètes, nous savons que les bâtiments 
d’habitation peuvent conserver pour l’essentiel leurs qualités constructives 
et leur aspect extérieur d’origine lors de leur transformation en résidence 
principale ou secondaire, même si le plus souvent leur aménagement 
intérieur et leur environnement sont largement modifiés. 

Nous maintenons donc prioritairement nos efforts sur cette catégorie 
de bâti qui fait la saveur de nos paysages ruraux. 
 

En revanche, force est de reconnaître que le bâti agricole subit à 
une vitesse grandissante des modifications radicales d’une toute autre 
ampleur. C’est précisément en raison des atteintes irréversibles dont il est 
l’objet, qu’il nous est apparu nécessaire d’analyser son évolution récente et 
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en cours, afin de mieux la comprendre d’abord, puis de proposer de limiter 
ses effets dévastateurs tant sur le bâti que sur le paysage agricole.  
 
 
 
 
C’est une démarche inhabituelle en outre par sa méthodologie. 
 
La conduite d’une étude aboutissant à la remise d’un rapport traduisant les 
résultats de notre analyse et concluant à des recommandations n’est en effet pas 
courante pour notre association. Si nous nous y sommes impliqués, c’est d’abord 
parce que nous répondions à une demande du ministère de l'Agriculture et de la 
Pêche. C’est aussi parce que nous savions que nous pouvions compter sur 
l’appui au niveau national de l’Assemblée Permanente des Chambres 
d'Agriculture, du ministère de la Culture et de la Communication et d’universitaires 
compétents en ce domaine. Mais c’est surtout parce que nous pouvions appuyer 
cette démarche sur un certain nombre de nos délégués départementaux qui ont 
su mobiliser autour d’eux des responsables des services de l’Etat, de la chambre 
départementale d’agriculture, du Caue, d’écomusées… Ils nous ont permis de 
donner ainsi à cette étude, limitée dans son objet à un échantillon d’une dizaine 
d’exploitations réparties sur douze territoires représentatifs des activités agricoles, 
une dimension nouvelle de réflexion interdisciplinaire sur l‘évolution en cours de 
ces « terroirs » . 
 
Maisons Paysannes de France a ainsi démontré sa capacité à être sur le 
terrain un catalyseur de compétences et d’énergies. C’est pour notre 
association une expérience très riche, qui mérite sans doute d’être 
reconduite sur d’autres sujets.  
 
 
 
 
 

Jean-Marie Vincent 
Vice président de l’association 
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PRINCIPALES CONCLUSIONS 
1. Du point de vue agricole 

1.1. Au niveau local 
- L’existence d’un système de production agricole dominant dans chacune des 

aires d’études y détermine la majorité des questions de l’évolution et du 
devenir des bâtiments agricoles du territoire. 

 
- Le vieillissement du parc immobilier agricole, composé de bâtiments anciens 

et même modernes devenus obsolètes, pose aux agriculteurs un problème de 
gestion croissant, plus ou moins important selon l’importance du parc à gérer 
et du système de production. 

 
- La diversification des activités des exploitations, qu’il s’agisse de la 

valorisation directe des produits ou de l’accueil touristique, est le principal 
support de l’utilisation des bâtiments agricoles anciens ; son importance varie 
sensiblement selon les opportunités  locales et les politiques mises en place. 

1.2. Au plan général 
- La Politique Agricole Commune et ses compléments nationaux constituent les 

premiers facteurs - outre les progrès techniques-  de l’évolution agricole et, en 
conséquence, de celle des bâtiments agricoles. 

 
- L’évolution des exploitations a engendré des besoins nouveaux et accrus de 

bâtiments : 
� L’agrandissement des exploitations, qui a pu être très important sur 

certains territoires, a suscité, par étapes chronologiques, un 
accroissement de plus en plus important des besoins de bâtiments 
dans les exploitations concernées. 

� La spécialisation quasi générale des exploitations agricoles et la 
spécificité croissante des bâtiments nécessaires, ont accentué 
l’abandon en plusieurs générations successives des bâtiments 
antérieurs inutilisés ou devenus inadaptés. 

� La modernisation technique permettant l’amélioration de la 
productivité du travail, en particulier la motorisation, a contribué à 
accroître la dimension des locaux (besoins de remise du matériel ainsi 
que d’accès, de manutention et de manœuvre). 

 
- Tous les types de bâtiments sont concernés par l’obsolescence et menacés 

de désaffectation à terme, même si le problème est plus atténué pour ceux 
ayant une certaine valeur « patrimoniale ». 

 
- Les perspectives d’évolution de la PAC inquiètent les agriculteurs et font 

craindre une accélération de la concentration des exploitations et la poursuite 
de la modernisation de bâtiments d’exploitation. Cela donne plus d’acuité au 
problème général du devenir des bâtiments agricoles obsolètes ou sortis des 
exploitations. 
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- La même inquiétude sur l’impact de l’évolution de la PAC et des autres 
politiques agricoles sur l’exploitation accentue les préoccupations sur l’avenir 
tout en manifestant un intérêt pour la diversification éventuelle des activités 
agricoles ou non, plus particulièrement dans les exploitations petites et 
moyennes… 

 

2. D’un point de vue patrimonial et architectural 

2.1. Au niveau local 
- Une sensibilisation insuffisante des agriculteurs à la qualité patrimoniale 

(ancienne et contemporaine) de leur bâtiments agricoles. 
 
- Une importance parfois considérable d’éléments annexes à sauvegarder. Elle 

pose par ailleurs la questions de moyens nécessaires et pouvant être 
réellement alloués pour mettre en place une politique de sauvegarde et de 
valorisation.  

 
- Un impact croissant, considéré de plus en plus comme négatif, des nouveaux 

bâtiments agricoles sur l’environnement patrimonial et paysager de 
l’exploitation. 

 
- Une tendance à l’auto rénovation et à l’auto construction, liées au coût de 

main d’œuvre et à la cherté de certains matériaux d’origine. Les exploitants 
utilisent dans ce cas des structures faciles à mettre en œuvre, avec des 
matériaux peu chers et rapide d’utilisation.  

 

2.2. Au niveau général 
- Un rôle positif des organismes de préservation et de valorisation du patrimoine 

(pays, Parc Naturel Régional…), quoique limité par leur faible couverture 
géographique (PNR). 

 
- Un manque d’information sur les outils et mesures créées en faveur ce 

patrimoine, en particulier les aides de la Fondation du Patrimoine. 
 

- Un manque de connaissances des qualités de l’architecture rurale 
traditionnelle dans le monde agricole.  

 
 

3. D’un point de vue territorial 

3.1. Au niveau local 
- La dynamique locale des activités culturelles et sociales est, au moins autant 

que la politique agricole générale, un élément-clé du développement et des 
perspectives offertes aux exploitations agricoles  
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- L’approche par territoire (Pays, PNR, CDC ...) est le niveau géographique le 
plus homogène et le plus cohérent tant pour établir un diagnostic du bâti 
agricole que pour mettre en place des actions appropriées et pertinentes. 1 

 
- L’existence d’un foisonnement de structures  et de collectivités locales, qui 

semble assez épars, pose la question de l’acteur le plus apte à définir et 
animer une politique locale du bâti agricole. 

3.2. Au niveau général 
- Les politiques du patrimoine rural et de l’architecture sont de plus en plus 

décentralisées : l'inventaire du ministère de la culture aux régions, le rôle 
grandissant des Parcs Naturels Régionaux et des Caue … 

 
- Pour autant cette prise en main par les instances locales entraîne un 

cloisonnement des acteurs entre eux et une méfiance vis à vis des initiatives 
venant du national . 

 
- L’existence d’outils mis en place en faveur d’initiatives locales : les Pôles 

d’Excellence rurale, les programmes européens Leader… nécessitent une 
vraie appropriation locale tout en bénéficiant d’un appui national.  

 

4. Du point de vue des acteurs pouvant être concernés 

4.1. Au niveau local 
- Un manque évident de diversité et d’originalité dans la panoplie des types de 

diversifications observées ou envisagées dans les exploitations étudiées. 
L’agriculteur manque de projets et d’accompagnement. Le risque 
d’uniformisation des possibilités de diversification est réel et peut appauvrir 
éventuellement l’attractivité et la diversité d’un territoire.  

 
- Le sentiment d’une évolution rapide des attentes sociales vis à vis de 

l'agriculteur qu’il a de la peine à appréhender et à fortiori à s’approprier (est-il 
producteur? responsable de l'environnement? animateur du territoire? Etc.)  

 
- Les élus locaux et les organismes agricoles, encore peu sensibilisés sur ces 

questions, particulièrement sur celle de la gestion à long terme du parc bâti 
agricole, les inscrivent peut-être dans leurs priorités affichées, mais bien 
moins dans celles de leur action. 

 
- La présence ou l’absence de « politiques » locales sont déterminantes sur la 

mise en place ou non de d’actions particulières chez les agriculteurs. (cf. le 
recensement des plans d’urbanisme et de l’implication des différents acteurs 
dans l’étude générale des exploitations).  

 

                                                       
1 En témoigne le fait que les informations apportées par l’étude à l’échelle des territoires s’avèrent  à usage et à 

signification essentiellement locales 
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- L’efficacité particulière et reconnue des structures en réseau, permettant 
l’interaction d’acteurs aux préoccupations diverses, au niveau local. Le trio 
Mpf/Caue et chambre d’agriculture a été le plus souvent le noyau dur des 
comités de suivi locaux.  

 
- Par endroit, le problèmes posé des documents d’urbanisme, montre une 

vision effectivement trop « urbaniste » et insuffisamment « ruraliste », pour 
traiter équitablement de la gestion de l’espace rural et agricole. 

4.2. Au niveau général 
- Un défaut général d’appréciation de la valeur architecturale, culturelle et socio-

économique des bâtiments agricoles anciens et le manque d’intérêt pour la 
question des abords et de l’intégration paysagère est à souligner. Se pose la 
question de la vision esthétique et sensible du bâti agricole par l’agriculteur lui-
même et les acteurs, notamment les élus, locaux. Ce problème se retrouve à 
tous les niveaux, de celui du gouvernement à celui des intéressés2. 

 
- L’insuffisance d’identification des problèmes relatifs aux bâtiments agricoles et 

de coordination des différents acteurs nationaux, effectifs ou potentiels, en 
particulier des administrations et autres institutions. 

 
- Un cadre réglementaire des politiques d’urbanisme qui devrait mieux prendre 

en compte la problématique du bâtiment agricole dans l’espace rural (aspects 
patrimoniaux, architecturaux et paysagers) et notamment la réflexion sur le 
changement de destination des bâtiments agricoles délaissés.  

 
 

                                                       
2   Ce qui peut amener à se poser la question : celle de la perte du bâti agricole ancien ou du manque de qualité dans 
les bâtiments contemporains est-elle un faux problème ? Cela expliquerai au moins l’absence d’intérêt qu’il suscite 
actuellement.  
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Partie IV 

Recommandations 

six axes de travail pour améliorer la prise en compte 
du patrimoine bâti dans les exploitations agricoles 
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L’étude s’est appuyée sur une analyse précise de 120 exploitations en France et des 
entretiens réalisés sur place avec les agriculteurs et les acteurs locaux. C’est en 
particulier de ces débats et des diverses réunions de restitutions menées localement 
que Maisons Paysannes de France a pu faire émerger quelques pistes de réflexions, 
accompagnées de recommandations générales adressés aux responsables locaux 
et nationaux.  
 
Les recommandations ci-dessous ne sont que des axes de réflexion pouvant être 
utilisés pour participer à la définition d’une politique plus large, réunissant tous les 
organismes compétents sur ces thématiques, et à l’initiative des pouvoirs publics.  
 
Maisons Paysannes de France, par ses compétences et son réseau territorial, se 
tient à la disposition des pouvoirs publics pour participer à la mise en œuvre 
d’actions visant un objectif commun : la préservation et la valorisation de bâtiments 
agricoles intégrés dans l’environnement économique et naturel de l’exploitation 
agricole.  
 

*** 
 

Recommandation n°1 – Etendre l’expérience menée dans d’autres 
territoires et valoriser l’étude auprès d’un public plus large 
 
Afin de parfaire la connaissance de l’utilisation des bâtiments et de leur évolution et de 
sensibiliser les acteurs ruraux, il serait souhaitable d’étendre l’expérience à d’autres 
territoires, afin d’enrichir la compréhension du monde agricole et de permettre le partage de 
différentes expériences, pouvant avoir des similarités entre différents territoires.  
 
 

� rendre l’étude plus accessible en facilitant la diffusion d’une 
publication remaniée de l’étude vers un public plus large, préparée par 
Maisons Paysannes de France et avec l’aide du Ministère de la Culture et 
de la Communication. 

 
� favoriser la multiplication des telles expérimentations sur le territoire 

français. Maisons Paysannes de France est prête à retravailler sur l’outil 
méthodologique créé pour l’étude, en la rendant plus simple et plus 
accessible dans son usage, afin qu’elle puisse être reprise par quiconque 
s’intéressant à la compréhension de son territoire et à son devenir. Plus 
qu’une étude nationale, nous avons élaboré un outil méthodologique pour 
faciliter la compréhension d’un territoire dans son économie agricole et 
dans son potentiel patrimonial : description géographique, description 
économique, sociale et culturelle, analyse de l’évolution de sites, rencontre 
avec les agriculteurs… Elle permet donc de regarder en mobilisant 
différents regards un territoire et de réfléchir et d’échanger sur les enjeux 
de celui-ci.  

 
En utilisant la méthode créée, un groupe d’acteurs ruraux peut découvrir la complexité du 
développement durable d'un petit territoire, en comprendre les différentes composantes, 

 33



prendre conscience de la diversité de points de vue possibles, produire de façon collective 
un diagnostic et à terme une stratégie adéquate. 

Recommandation n°2 - Réunir un collectif d’acteurs autour d’un 
projet commun « bâtiments agricoles, paysages ruraux et 
développement des territoires » 

Cette étude a permis dans un cadre assez général de comprendre les mécanismes 
de transformation des exploitations et leur impact dans le territoire, en mobilisant les 
acteurs du monde agricole, environnemental et culturel.  
De cette expérience et des nouvelles mises en réseaux qu’elle a suscité au niveau 
local, il nous paraît important de la transposer au niveau national en : 

� identifiant les différents acteurs nationaux et têtes de réseaux 
pouvant être concernés par la question du bâti agricole : milieu agricole, 
milieu architectural, milieu environnemental, milieu des politiques locales, 
milieux universitaires, milieux bancaires… 

� mobilisant ces partenaires autour d’un thème de travail 
transdisciplinaire commun comme « architecture et agriculture dans le 
développement du territoire ». Un manifeste permettrait de définir ce 
discours cohérent et mobilisateur.   

 

Recommandation 3 : Sensibiliser sur la question du bâti agricole : 
réapproprier les lieux anciens en cours ou en risque d’abandon et 
construire de nouveaux bâtiments de qualité 

Une des réalités constatées sur le terrain montre qu’une sensibilisation pourrait être 
accrue auprès de différentes cibles concernées sur la question du bâti agricole et de 
son environnement rural. Avant d’élaborer un plan d’actions, il nous paraît important 
de définir vers qui s’adresser et de mieux comprendre les préoccupations de chacun. 

� Mieux définir les populations cibles et comprendre leurs besoins et 
leur réticences : agriculteurs, élus locaux, professionnels du bâtiment, 
acteurs locaux divers, administrations et institutions centrales,…  

� Créer un espace de discussion entre le monde agricole et le monde 
architectural et patrimonial. Cet espace pourrait se concrétiser par des 
échanges, des projets communs, la retransmission de dialogues (carnets 
d’entretiens…) 

� Construire et diffuser un discours cohérent, faisant le lien entre 
qualité patrimoniale et architecturale des bâtiments, qualité des 
productions agricoles et développement des territoires en créant des 
documents de sensibilisation générale, ciblés sur les intéressés  

� Utiliser les différents médias :  portails et réseaux web, presse 
spécialisée et locale, les réseaux d’agriculteurs 

 

 34



Recommandation° 4 – Encourager la rencontre des différents 
réseaux et des compétences locales et favoriser l’organisation d’un 
groupe reconnu au niveau national et local 
 
Le comité de pilotage national a pu devenir l’espace de dialogue entre différentes 
disciplines et différentes visions du monde rural : agricole, géographiques, paysagère 
et environnementale, patrimoniale, architecturale. S’apparentant quasiment à un 
collège de compétences, il a permis de tenir compte des différentes approches du 
bâti agricole, pour en donner une vision et une compréhension la plus complète 
possible. On pourrait retrouver ce modèle de « collège » consultatif au niveau 
national et au niveau local, en intégrant les acteurs publics et les acteurs privés.  
 

� Définir une stratégie et des moyens d’actions au niveau national via 
un rapprochement entre agriculture, espace rural et culture.:avec une 
impulsion d’un travail en réseau 

� Encourager le rapprochement au niveau local de différentes 
structures (niveaux régionaux, département, Pays, communauté de 
communes, Parc Naturel Régional, caue, chambres d’agriculture, 
associations….) et leur donner un espace de discussion et de consultation.  

� Entrer dans le dialogue avec des industries de conception de bâtiments 
agricoles préfabriqués et des industries de composants de constructions, 
poser la question de l’intégration des panneaux photovoltaïques dans les 
toitures 

 

Recommandation n°5 - Former les professionnels de la 
construction aux besoins du monde agricole, à la préservation du 
patrimoine bâti et à l’ouverture vers la qualité des créations de 
bâtiments  
 
L’étude a montré un manque d‘appel aux hommes de l’art pour les projets de 
constructions de bâtiments d’exploitation. ce ci peut s’expliquer par une 
méconnaissance du rôle de l’architecte et d’idées reçues à son sujet et sur sa 
manière de travailler. Il est également manifeste qu’il manque des professionnels 
aguerris aux spécificités du monde agricole et de ses besoins. On constate donc une 
méconnaissance mutuelle de ces deux univers alors qu’il est manifeste qu’un marché 
potentiel est présent. 
 

� Ouvrir l’approche agricole aux professions de l’architecture 

� Permettre l’identification et la mobilisation de structures et de 
professionnels compétents dans le cadre d'un projet de bâtiment 
(artisans, architectes, cabinets d'étude, ...) en éditant un annuaire ad hoc, 
créer un cycle de formations adaptées 
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� Valoriser le site www.architectureagriculture.com et développer par 
ailleurs un espace d’échanges libres entre agriculteurs, architectes 
particuliers, élus … sur des questions/réponses, des petites annonces, des 
échanges de matériaux ou de solutions…  

 
 

Recommandation n°6 – Composer des aides financières en 
mobilisant celles existantes et en mettant en place de nouvelles 
formules localement pour faciliter les projets 
 
Afin de soutenir les initiatives d’agriculteurs ou de collectivités locales, et 
d’encourager la mobilisation de tous les acteurs du monde rural, qu’ils soient publics 
ou privés, le partenariat public- privé doit devenir un élément clé d’un projet de 
territoire. Pour beaucoup d’agriculteurs, il est plus logique et plus simple d’aller voir le 
secteur bancaire pour un projet que d’identifier et obtenir des ressources publiques 
(qui s’amenuisent) par ailleurs. La voie de la défiscalisation peut s’avérer un 
encouragement important dans la décision d’engager un projet.  
 

� déterminer les projets-clés et définir les besoins en financement : 
acheter, entretenir ou réaliser un bâtiment d’exploitation, le reconvertir ou 
l’animer dans une logique de diversification économique… 

� identifier et mobiliser les sources de financements existants 
localement et au niveau national en communiquant sur leur condition 
d’attribution.  

� Faire une analyse d’expériences réussies et imaginer des formules 
adaptées en privilégiant les montages financiers multipartites (public-
privé), les incitations (subvention, défiscalisation…) ou les formules de 
prêts préférentiels 

� Lancer et accompagner une expérience dans un territoire. 
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